
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

eric.sabot
Texte surligné 

eric.sabot
Texte surligné 

eric.sabot
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

valerie.pacary
Texte surligné 

valerie.pacary
Texte surligné 

valerie.pacary
Texte surligné 

valerie.pacary
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de renouvellement urbain du quartier de la Fonderie à Mulhouse
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)
M. Fabian JORDAN, Président de Mulhouse Alsace Agglomération
Communauté d'agglomération
39. Travaux, constructionset opérations d'aménagement.
b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme est comprise entre 10 000 et 40 000 m².
Restructuration et desserte du "Village Industriel de la Fonderie" permettant l'installation d'activités nouvelles dans d'anciens bâtiments réhabilités et des bâtiments neufs. Le désenclavement du site passe par l'ouverture d'une voie de desserte interne, aujourd'hui existante et en impasse, qui regroupera l'ensemble des réseaux à implanter sous le futur domaine public. 70 ml de voie seront créés pour permettre la création d'un second accès au site. Le stationnement sera géré par l'implantation d'un parking Silo en entrée nord d'une capacité de 400 places. Le projet de restructuration de la voirie comprend la découverture de l'ancienne Ill (ou "canal usinier") et de nombreuses plantations en accompagnement des cheminements piétons. La superficie du terrain d'assiette est de 15 200 m².La SDP créée est de 6400 m².Le linéaire de la voie de desserte interne existante et réhabilitée est de 650ml. Elle sera prolongée de 70 ml.Le nombre de places du nouveau parking Silo est de 400 unités. 
20002328100013
Ces deux opérations s'inscrivent dans la stratégie développée à l'échelle du quartier de la Fonderie. Son renouvellement urbain fait l'objet d'un conventionnement avec l'ANRU (validé en comité d'engagement ANRU en juillet 2019). Les principaux axes du projets sont les suivants : 1.  Transformation du site industriel de la SACM en espace d'activités industrie 4.02.  Restructuration des voiries existantes (y compris équipements et réseaux). Quelques mètres linéaires de voies seront réalisés pour supprimer l'impasse actuelle et éviter les KM inutiles parcourus en escargot par les poids lourds.3.  Réhabilitation de tous les bâtiments à valeur patrimoniale (seuls 4 à 5 bâtiments démolis pour désimperméabiliser le sol et autoriser deux constructions neuves).4.  Construction d'un parking silo pour regrouper le stationnement à l'échelle du site et du quartier.5.  Transformation de la nappe de stationnement existante en parc public/espace vert.6.  Réouverture de l'Ill "busée".7.  Amélioration de la desserte par les transports en commun via la station du tramway Daguerre.A l'échelle du village industriel, l'objectif est d'installer un véritable écosystème métropolitain au sein du “croissant de l’innovation”, avec le confortement de l’activité existante (Mitsubishi), l'installation d'activités nouvelles autour de la thématique industrie 4.0. La reconversion du bâtiment 24b en site de formation et d'accueil de Start Up a déjà été concrétisée via le projet KM0 largement reconnu.
Voie de desserte interne : Elle reprend le tracé des voies existantes, qui étaient jusqu'à présent privées, et permettra une viabilisation complète du site avec l'amenée de l'ensemble des réseaux : EP, EU, gaz, éclairage public, vidéo-protection (le réseau d'AEP étant déjà en place). Elle nécessitera la constitution d'un nouveau corps de chaussée en gardant les éléments témoin de l'activité industrielle du site (rails de chemin de fer, pavés,...). Elle sera conçue comme une voie partagée associant circulation PL, VL (sur un seul sens) aux modes actifs. La voie longera l'ancien bras de l'Ill (devenu canal usinier durant l'activité SACM) redécouvert. Cette découverture refera apparaître l'eau sur le site et sera accompagnée par une mise en valeur paysagère (nouvelles plantations d'alignement notamment).  Les premiers travaux de viabilisation seront réalisés au deuxième semestre 2021, et la voie livrée au deuxième semestre 2022. Seuls 70ml de ce tracés seront neufs.Le parking silo : le parking silo prendra place au débouché de la nouvelle voie sur la rue Gay-Lussac. L'emprise du projet nécessite la démolition préalable d'un ancien bâtiment SACM datant de 1910, dit "bâtiment des modèles" dont l'état actuel ne permet pas une réaffectation. Le parking silo sera réalisé sur 4 niveaux (R+3) avec 100 places par niveau. Le RDC accueillera un parking à vélo, il permettra la recharge des véhicules électriques. Le dernier niveau pourra voir l'installation d'une centrale photovoltaïque faisant office d'ombrière. La structure choisie sera légère, facilement démontable si les besoins du site et les mobilités devaient évoluer sur le long terme. Les ouvertures correspondront au minimum à 50 % des surfaces de façade pour assurer la ventilation naturelle. L'accueil de nouvelles activités  se fera au sein des bâtiments existants sans création de SDP complémentaire, à l'exception du bâtiment 47 qui accueillera le futur Technocentre CETIM, et verra sa SDP passer 4 000 m² à 7 000 m² en ajoutant des niveaux à l'intérieur de l'ancienne halle et quelques constructions neuves de tertiaire le long du quai des Pêcheurs et en entrée de site.Les bâtiments les plus dégradés et sans valeur patrimoniale seront démolis.Un parc public sera aménagé sur la partie sud du Village Industriel, en lieu et place du stationnement en nappe non recyclable.
La nouvelle voie requalifiée: elle devrait supporter un trafic de 500 véhicules / jour, dont 30% de PL. Aujourd'hui les PL empruntent un trajet compliqué en escargot (sur une emprise qui était jusqu'alors privée).Le parking silo : le parking  accueillera essentiellement les voitures des salariés en journée(Maison de l'Industrie, KM0, Diaconat,...) mais aussi des résidents du quartier le soir, notamment à destination des habitants du quartier d'habitat proche. Différentes formules d'abonnement au parking public pourront être proposées.La création de ce parking permettra de mettre fin à la présence excessive de la voiture dans l'espace public du quartier.Les cheminements modes doux seront utilisés par les usagers du site et permettront également de relier la station du Tramway "Daguerre" par la passerelle franchissant l'Ill prévue dans le programme "Mulhouse Diagonales".
Permis d'aménager pour les espaces publics et permis de construire pour le parking silo.
. Terrain d'assiette :. SDP créée :. longueur de cours d'eau remis à l'air : . longueur voie de desserte créée :. largeur des voies, y-compris modes doux :. nombre de places parking Silo :. emprise au sol du parking (en lieu et place d'un bâtiment démoli) :. emprise au sol désimperméabilisée et renaturée : 
15200 m²6400 m²250 ml70 ml11 ml400 unités3300 m²9000 m²
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Mulhouse
1
1
1
1
1
1
1
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) approuvé le 16 décembre 2013.Les rues de Gay Lussac et de Zillisheim, tangentant le secteur de projet, subissent des nuisances sonores.Le raccourcissement des accès poids lourds via un accès direct sans trajet en escargot, diminuera ces nuisances.
1
1
2
Mulhouse est concernée par  le PPRI de l'Ill, approuvé le 27 décembre 2006.Le secteur de projet est situé en dehors des zones inondables recensées.Il n'y a pas de PPRT recensé pour Mulhouse.
2
Le site objet de l'opération est celui de la SACM. Il est régi par un arrêté préfectoral imposant notamment une gestion des terres excavées.Cet arrêté sera respecté, sachant que les voiries étant existantes, peu de terres seront mobilisées.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le territoire de Mulhouse se situe à proximité d’un site Natura 2000, à savoir la ZSC « Vallée de la Doller », sur la partie ouest du ban, au niveau de la limite communale avec Lutterbach. Le secteur de projet est distant du plus de 3km à vol d'oiseau de cette zone Natura 2000.
1
1
2
Dans le cadre du projet, l’impact environnemental de l'activité MEA sur les futurs tiers a été évalué et l’étude de danger mise à jour (Bureau d'étude Sterne). Deux facteurs de risques (canalisation gaz et cuve GNR) seront fortement réduits par enfouissement.De ce fait, l' étude a mis en avant l’absence d’impact environnemental significatif sur les actuels et nouveaux tiers.
2
Le secteur de projet se situe en zone de sismicité modérée (zone 3).Le territoire mulhousien est également concerné par un aléa de retrait - gonflement des sols argileux. Le secteur d'étude est soumis à un risque faible.Le territoire de Mulhouse compte un grand nombre de cavités souterraines, essentiellement d'origine militaire. Aucune n'est néanmoins recensée sur le secteur de projet.
1
1
2
les trafics qui aujourd'hui tournent autour du site en raison d'un point d'entrée unique, disposeront demain d'un second accès, réduisant ainsi les kilomètres parcourus et les nuisances.
2
1
Le niveau de bruit lié au trafic de 500 véhicules par jour est très faible et n'a aucun impact sur les secteurs d'habitat. Les logements les plus proches, Douves et Berges (m2A Habitat) sont à 150 ml.
1
1
1
1
1
1
1
Le projet réduira les distances d'accès au Village Industrie 4.0
1
1
1
2
Le parking silo est en périmètre ABF et en co-visibilité avec la Tour du Diable (distante de 200 ml). Le projet fera l'objet d'un avis de l'ABF, notamment sur la question des choix de matériaux des façades.
1
1
1
Le projet urbain proposé développera toutes les qualités d'une projet de développement durable : -  Reconversion d'un site industriel : voiries et bâtiments,-  Réduction des kilomètres parcourus,- désimperméabilisation du sol,- redécouverte de l'eau.Pour l'ensemble de ces raisons, il ne nous semble pas présenter les caractéristiques d'une projet devant être soumis à évaluation environnementale compte tenu du faible impact qu'il aura sur son environnement et des qualités urbaines qu'il développera.
-  Plan de situation-  Photographies du projet :     .  environnement lointain    .  environnement proche    . localisation des prises de vues-  Plan du projet (esquisse)
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